
 

ASSEMBLEE GENERALE 2023 

A Messery, le 10 novembre 2023, 20h  

Présent(e)s  
 
 
 
 
 
 
 
 
Invité 

Lionel Letur – Claude Verrier – Anne de Crousaz – 
François Barbier – Paul Loridant – Hervé 
Gouinguenet – François Perrenoud – Evrard de 
Bondy – Chantal Vieux – Philippe Rappaz – Jean-
François Traini – Heidi Ducas – Bernard Huguenin – 
Jean-Yves Parichon – Pascal Herr – Florent Grenier – 
Michel Nerbolier – François Soulié – Eric Vesin –
Sylvain Redureau – Marie-José Baloche 
 
Frederic Rodrigues, adjoint mairie Messery 

28 participants ou représentés : le quorum est atteint.  

 Représenté(e)s Yves Le Pecq – Yves Roch – Yannick Plaisance - 
Nicolas Saumagne – Freddy Zompa – Jean-Guy 
Favrat  
 
 

 

 

Rapport moral 2023 
 

En préambule, le président regrette que certains membres soient peu présents à l’atelier et aux diverses manifestations auxquelles participe 
l’AVAL. Il remercie ces personnes de faire savoir leur programme de restauration, afin que l’association en tienne compte dans ses décisions. 
  
 

Point sur la saison 2023  
 
Année riche en évènements pour l’AVAL et ses adhérents. 
 
 
Mai 

 
Participation aux Voiles d’Annecy 
Participation de l’AVAL à la fête du Lac à Messery 
 

 
Juillet 

 
Participation à la Tour de Peilz 
 

 
Août 

 
Organisation de la Classique de Sciez  
Cette année 2023, l’organisation de cette régate est entièrement entre les mains de la Base Nautique de Sciez et de l’AVAL,  
le CNS ayant décidé de quitter    le comité d’organisation en mai 2023. 
 
Participation à la fête des canots à Rolle 
 

 
Septembre 
 

 
Organisation par l’AVAL de la seconde édition des Journées du Patrimoine à Yvoire.  
Étant donné le grand nombre de retours positifs, nous renouvellerons l’expérience. 
 

 
Octobre  
 

 
Participation à la première édition des voiles d’Yvoire 
 
Reprise des journées « coup de pouce technique » avec une formation à l’utilisation de la défonceuse sur support non plan. 
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Programme 2024 
Le programme des sorties sera particulièrement riche. 
 
Notez deux évènements organisés par l’AVAL, la participation à un évènement international et la reprise des formations « coup de pouce 
technique »  
 
Notez également la continuité des travaux en commun tous les derniers samedis de chaque mois. 

 
 

 
Mai 

 
Participation aux Voiles d’Annecy, si les Vieux Safrans reconduisent la manifestation  
Participation aux Fête du Lac à Messery – on souhaiterait donner une orientation plus ludique pour les enfants (nœuds, …) 
 

 
Juin 
 

 
Participation à Mâts-Rhin, si l’évènement est reconduit 

 
Juillet 

 
Participation à la Tour de Peilz 
Participation voiles de Tradition de Morges 
 

 
Août 

 
Organisation de la 25ème Classique de Sciez  
 

 
Septembre 
 

 
Organisation de la troisième édition des Journées du Patrimoine à Yvoire.  
Participation à la régate des bateaux de Jauge à Morges 
 

 
Octobre  
 

 
Exposant aux rencontres internationales d’Evian 
 

 
 

En guise de conclusion, le président exprime sa satisfaction de la montée en puissance de l’AVAL dans l’organisation, et par le foisonnement 
d’activités prévues en 2024. 
 
 

Rapport financier et approbation des comptes 
 
Résumé 
Le résultat de l’exercice est un excédent de : 3’337,05 € 
Le solde de trésorerie au 31/10 est positif : + 15 420,25 €. 
 

Événements marquants de l’exercice 2022 – 2023 
 
Revenus : 

• Le nombre d’adhérent (40) est en augmentation par rapport à l’an dernier (33). 
• Les loyers sont en nette augmentation (16'274€ vs 13'082 soit +24%), ce qui inclut le rattrapage de l’impayé de loyer de ~1’000€ 

mentionné lors de l’AG précédente. 
• La Classique de Sciez, que nous accueillons pour la première fois dans nos comptes en tant qu’organisateur, a eu un impact positif sur 

nos résultats avec un bénéfice d’environ 900€. Une portion des bénéfices, soit 200€, a été versée pour soutenir le projet sportif d’Olivier 
et Ange (champions du monde en titre de handi-voile Hansa), en accord avec notre co-organisateur la Base Nautique de Sciez. 
Un bilan séparé a été établi pour la Classique de Sciez. Il est disponible pour consultation. 
A noter que l’organisation de cet évènement a permis à l’AVAL de s’équiper d’un lecteur de carte bleue. Par ailleurs,  nous avons créé 
un compte Weezevent qui servira pour l’organisation des futurs évènements. L’AVAL se professionnalise donc. 
 
 

Dépenses : 
• Nous avons poursuivi les travaux d’aménagement de l’atelier à Messery, en particulier avec l’achat de matériel de levage 

supplémentaire, et homologué (palonnier, élingues) pour un total de 3’134€. 
• Nous avons également acheté des guidons pour un total de 369€. Ils sont d’ailleurs en vente au prix de 10€. 
• Les frais de fonctionnement sont stables. 

http://www.voilesdantan.org/
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Propositions pour l’exercice 2023 - 2024 
Compte tenu de notre situation financière nous proposons de maintenir les montants : 

• De la cotisation à 20€ 
• Du loyer à 2,50€/m² par mois pour les bateaux 
• Du loyer à 10€/mois pour les remorques 

 
Nous allons également continuer à investir dans l’aménagement de l’atelier et la restauration de Lyode, ainsi que dans les dépenses de 
communications en support des événements auxquels l’AVAL participe. 
L’AVAL coorganisera également la Classique de Sciez 2024 (et suivantes). En fonction des choix de notre comité d’organisation, le résultat 
financier sera différent d’année en année. 
 
 

Questions / Réponses  
 
- Opportunité de mettre en place une réserve financière pour la Classique ?  

L’AVAL coorganisera la prochaine Classique de Sciez et pourrait utiliser une partie de ses réserves financières pour couvrir les risques 
éventuels, si accord spécifique du CA. 
 

- Serait-il pertinent de protéger la trésorerie de l’AVAL en imaginant partir à la chasse aux sponsors ? 
Oui, si l’évènement reste très typé BNS&AVAL. Pas de sponsor jusque dans le nom de la régate, par exemple. 

 
 

Approbation unanime du rapport financier, et remerciements au trésorier 
 
 

Election du Conseil d’administration  
 
Nom Statut Élection  
JF Traini Élu en 2022 Valide jusqu’à l’AG 2024 
F Grenier Élu en 2022 Valide jusqu’à l’AG 2024 
JY Parichon Fin de mandat (élu en 2021) Réélection unanime 
S Redureau Fin de mandat (élu en 2021) Réélection unanime 
E de Bondy Fin de mandat (élu en 2021) Réélection unanime 

 

Questions diverses  
 
Point sur les bateaux restaurés / à restaurer / à donner (hivernage ou travaux sur les sites de Messery et Douvaine) 
Un Lacustre qui est stocké chez Détraz à Versoix est à donner 
Un requin, construit à Lugrin, stocké actuellement à Thonon en bord de lac est également à donner. En cours de discussion sur le sujet avec les 
vieux safrans. 
Une Yole et un bateau moteur (~8m, type bateau taxi) à donner, par Patrick Cœurdane.  
Un canot de plaisance à vendre pour 400 € 
è Vous adresser au Comité de l’AVAL pour tout renseignement sur ces opportunités. 
 
 
Information 
A noter un déstockage de produits Stoppani et Sicomin chez notre partenaire Cyril Puccia donnant lieu à une remise importante jusqu’à (35%). 
Contacter Jean-Yves Parichon pour plus d’informations. 
 
Un agenda prévisionnel des évènements serait apprécié 
Certes, et on peut déjà le consulter dans le présent compte-rendu. 
 
Serait-il possible de mettre les remorques à l’abri ?  
Problème de place. Éventuellement à Douvaine ?  
Cependant, il faudra faire un suivi, qui ne semble pas évident. 
Donc : sujet pour réflexion. 
 
 

Séance est levée à 21h20 - dégustation de diots offerts par l’association et préparés par 
Eric Vesin ! 

http://www.voilesdantan.org/

